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Règles des visites 

Pour les services accueillant des patients en soins palliatifs et au service des  

urgences, les règles de visite sont adaptées en fonction de chaque patient. 

En maternité, seuls le co-parent et la fratrie du nouveau-né sont autorisés. 

3 visiteurs 

maximum 
Conditions 

de visite 
 

Préservez 

le repos ainsi que le 

calme et l’intimité de 

toutes les personnes  

hospitalisées. 

 

Les visites de mineurs 

sont préférables à  

partir de 12 ans. 

Conditions 
de santé 

 

En cas de fièvre,  

toux, rhume, angine  

ou toute autre 

maladie contagieuse, 

merci de  

reporter votre visite  

ou de porter un 

masque chirurgical  

et d’utiliser une  

solution hydro-

alcoolique. 

Horaires des 
visites 

 

Possibles à partir de 

11h30, à privilégier à 

partir de 14h jusqu’à 

20h pour respecter les 

temps de soins du ma-

tin et favoriser le repos 

de votre proche. 

Les visites sont soumises à l’accord et à l’état de santé du patient 


